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fin congé parental - situation des congés
payés

Par jojo78, le 21/01/2010 à 20:44

Bonjour,

En prévision de la fin de mon congé parental en novembre prochain, je m'interroge sur la
situation de mes congés payés : le compteur est-il remis à 0, ou bien est-il de moitié, comme
mon ancienneté ?
Pour info, je dépends de la CC automobile (concessionnaire.

Je vous saurai de bien vouloir me répondre. D'avance, merci.

Par miyako, le 22/01/2010 à 23:04

bonsoir,
sauf mention contraire dans votre CC ,le compteur CP repart à zéro.
Bonne soirée
suji Kenzo
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